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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

incendies
Question écrite n° 65354

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann interroge une nouvelle fois M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, depuis la
départementalisation des SDIS, ceux-ci deviennent de plus en plus exigeants à l'égard des communes (mise en
peinture des bouches d'incendie, débit et pression d'eau à la sortie, section des conduites d'amenée d'eau...). Or
les SDIS sont les conseilleurs mais pas les payeurs. À juste titre, les communes se plaignent donc de ce qu'on
leur impose des travaux parfois extravagants. Certains SDIS interprètent notamment de manière tatillonne la
circulaire interministérielle du 10 décembre 1951, laquelle recommande l'utilisation des réseaux d'eau potable
pour la lutte contre l'incendie en fixant des références techniques. Celles-ci ne sont cependant qu'indicatives et
le bon sens exige qu'il y ait des modulations dans les cas particuliers (fermes isolées, petites communes...).
Ainsi, le SDIS de Moselle demande une pression de 1 bar à la sortie des bouches d'incendie, même lorsque le
débit disponible est par ailleurs très suffisant pour permettre aux sapeurs-pompiers d'utiliser leur matériel. Une
question écrite n° 14484 (Journal officiel Sénat du 04 novembre 2004) avait demandé si la pression de 1 bar est
une obligation absolue. La réponse ministérielle indique que, selon la circulaire du 10 décembre 1951, « la
pression de marche des poteaux et bouches d'incendie doit être au moins de 1 bar, cependant une pression
moindre pourra être admise sous réserve de ne jamais descendre au-dessous de 0,6 bar ». Tout d'abord, une
simple circulaire n'a pas de valeur juridique contraignante. Par ailleurs, cette circulaire laisse au bon plaisir de
chaque SDIS la fixation de la pression obligatoire entre 0,6 et 1 bar. En réponse à d'autres questions écrites, le
ministère de l'intérieur a indiqué qu'un décret était à l'étude depuis février 2005 pour moderniser et clarifier les
règles applicables à la lutte contre l'incendie. Ce décret devait être publié en 2007 puis avant la fin 2009 ce qui
là également n'a pas été fait à la date annoncée. En tout état de cause, un certain flou continue à subsister avec
des interprétations plus ou moins restrictives par les SDIS selon les départements. Elle lui demande donc quelle
est la référence en matière de pression et de débit des bouches d'incendie.

Texte de la réponse

L'article 77 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit prévoit
un décret d'application relatif à la défense extérieure contre l'incendie (DECI). Cette réforme, porteuse d'une
véritable amélioration des conditions de gestion de la DECI par les communes et les intercommunalités, s'inscrit
dans le nouveau dispositif gouvernemental de simplification des normes réglementaires applicables aux
collectivités territoriales. Ce projet de texte a reçu les avis favorables des diverses commissions compétentes.
Tous les ministères contresignataires (ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie,
ministère de la défense, ministère de la décentralisation, de la réforme de l'État et de la fonction publique,
ministère de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la forêt, ministère du logement et de l'égalité des territoires
et ministère des outre-mer) ont été consultés. Le projet de texte a été examiné par le Conseil d'Etat début février
2015. Le décret n° 2015-235 de 27 février 2015, relatif à la défense extérieure contre l'incendie a été publié au
journal officiel du 1er mars 2015. A l'issue de la parution de ce décret, un guide méthodologique et pratique,
dénommé « référentiel national de la DECI » sera pris sous la forme d'un arrêté. Il présentera différents types de
solutions permettant d'entretenir, conforter ou d'améliorer la DECI, de manière adaptée aux caractéristiques et
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aux risques des communes et des intercommunalités.
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